
 

Rapport moral 2022 

 

Assemblée Générale 3 juin 2023 

 

Bonjour à toutes et à tous et bienvenue à cette Assemblée Générale de l’ACJ-MJC de 

Juvisy, où nous allons parler de ce qui s’est passé en 2022 et dans les premiers mois de 

2023, jusqu’à ce jour. Nous parlerons aussi des perspectives pour cette année 2023. 

2022 

Si vous étiez présent·es à la dernière AG de l’ACJ qui s’est tenue le 8 octobre 2022, vous 

avez eu un certain nombre d’informations concernant les évènements qui se sont 

déroulés au premier semestre de cette année passée. 

Les difficultés que nous avions l’année dernière peuvent se résumer ainsi : 

 Le Maire et son Conseil Municipal ont maintenu la subvention allouée à l’ACJ à 

une hauteur de 60 000 €, comme pour l’année 2021. 

 La Coordinatrice, Anne-Catherine Rodrigues et l’animatrice, Pétronille Rémaury, 

ont choisi de quitter notre association pour explorer d’autres chemins. Elles nous 

ont quitté·es fin aout. 

 Nous avons perdu une partie supplémentaire des locaux que la Mairie nous 

attribue. 

Face à cette situation, nous avons réfléchi aux possibilités qui nous restaient : 

 Cesser totalement notre activité. 
 Devenir une association faite de bénévoles exclusivement, en renonçant au projet 

social et en se recentrant sur les ateliers et d’autres propositions d’animation 
basées sur la participation de bénévoles.  

 Ou bien faire de la difficulté une ressource et profiter de la situation pour 
renouveler le projet de l’association. Et pour cela, recruter une nouvelle 
personne. 

 

Nous avons finalement opté pour la dernière solution, comme vous le constatez et nous 

avons réussi à recruter une personne compétente : Sylvie Loua au poste de Directrice. 

 

 



Equipe 

Sylvie a pris ses fonctions en septembre 2022 et a dû s’adapter très rapidement à ses 

nouvelles conditions de travail et prendre le train en marche. 

Nous avons décidé de lui adjoindre un·e étudiant·e en apprentissage, comme nous 

l’avons fait régulièrement pendant plusieurs années, dans le cadre de notre partenariat 

avec l’UPEC et le Département Carrières Sociales. 

C’est ainsi que nous accueillons Hugo Boussogne pour l’année 2022-2023. 

Nous avons avec nous depuis décembre et jusqu’en décembre prochain Cédric Maximin, 

en apprentissage DE JEP. 

Elodie Guilvard est devenue Conseillère Numérique en octobre 2021. La Conseillère 

Numérique : cette personne dont nous avons toutes et tous tant besoin pour régler nos 

problèmes d’ordinateur ou de téléphone portable, quand ces machines ont décidé 

qu’elles ne voulaient rien entendre ! 

Nous accueillons enfin une jeune fille en Service Civique avec pour mission de 

contribuer au rayonnement de l’ACJ-MJC, chargée de faire connaitre l’ACJ et tous nos 

projets. Chloé nous accompagne depuis octobre 2022.  

Nous menons une action continue à l’ACJ depuis de nombreuses années pour accueillir 

des stagiaires ou de jeunes bénévoles (Services Civiques etc.). Une mission qui nous tient 

à cœur et qui demande un grand investissement de la part de notre Directrice pour 

accompagner ces personnes en formation. 

C’est donc cette équipe de 4 personnes qui a démarré l’année 22-23, après la journée des 

associations. 

Nous nous réjouissons de ces choix successifs puisque l’équipe a pris forme et a mené de 

nombreux projets tout au long de l’année 22-23, qu’elle vous présentera ensuite. 

Activité 

Je laisserai l’équipe vous parler en détail des projets menés cette année mais qu’il me 

soit permis de dire notre satisfaction de voir les relations entre l’ACJ et les habitant·es 

du Plateau revenir au cœur de notre projet et de nos actions. 

Les parlottes initiées dès septembre ont permis à Sylvie, accompagnée de l’équipe, de 

renouer avec ces habitant·es et faire un diagnostic des besoins et des attentes du 

quartier Plateau, au sortir de la période Covid qui nous a toutes et tous marqué·es. Il 

s’agissait bien de reprendre contact et de faciliter les rencontres à l’extérieur de chez soi. 

Nous avons maintenant toustes en mémoire la soirée extraordinaire du Réveillon, mais 

aussi les fêtes organisées presque chaque mois. Avec la perspective d’autres 

réjouissances proches, telles que le « Loto karaoké » qui promet d’être un succès, le 18 



juin prochain, fête coorganisée avec l’APEED association du Plateau avec laquelle nous 

collaborons régulièrement  

Les activités « traditionnelles » : ASL (ateliers socio-linguistiques, cours de français 

destinés aux personnes allophones), le yoga, l’anglais, l’allemand, le scrabble, les ateliers 

seniors et la broderie, ont continué leurs activités tout au long de l’année. Nous sommes 

heureux·ses de témoigner de la vitalité de ces groupes. Je vous présenterai cela en 

suivant. 

DLA 

Nous vous avions parlé de la démarche de DLA que nous avons initiée en juin 2022. Le 

DLA, (Dispositif Local d’Accompagnement) est un dispositif de l’Etat qui vient en aide 

aux associations qui en éprouvent le besoin, en réalisant un diagnostic et en proposant 

une aide à la réflexion. Cette aide concrète est ensuite mise en place avec l’accord de la 

structure. Cela peut concerner différents besoins identifiés lors du diagnostic. 

Suite au diagnostic réalisé par Jeanne Lescroart, que je remercie ici pour son aide 

constante, sa disponibilité et son efficacité, nous avons entamé le processus de réflexion 

avec Monsieur Philippe Villeval. Nous avons réalisé une première journée de travail en 

avril 23, et nous poursuivons ce travail le mercredi 7 juin. Cette journée mérite que je 

vous en parle un peu plus : il s’agit de réfléchir à la notion « d’engagement », au sein de 

notre association. Si vous êtes ici aujourd’hui c’est bien parce que vous vous engagez à 

nos côtés, quelle que soit la forme que prend cet engagement. Nous vous invitons à 

participer à cette journée pour nous aider à clarifier ce que signifie l’engagement pour 

vous, pour nous, et à la manière dont nous pouvons vous accompagner tout au long de 

l’année, dans ce parcours à nos côtés.,  

Il y aura une troisième journée en septembre ou octobre, nous vous transmettrons les 

informations, si vous êtes intéressé·es.  

Dans le cadre de ce DLA et de la préparation de cette Assemblée Générale nous avons 

décidé de rencontrer tou·tes les adhérent·es de l’ACJ et de leur (vous) demander votre 

vision de l’ACJ. Nous avons rencontré un grand nombre de personnes et cela nous a 

amené.es à réfléchir à l’importance de l’ACJ dans la vie de toutes ces personnes, par le 

biais d’une activité. Vous trouverez ces témoignages, affichés sur les murs, aujourd’hui. 

J’espère qu’ils vous parleront autant qu’ils nous ont animé·es. 

C’est la force de notre association et sa richesse : les personnes qui la composent. 

Partenariat avec la Ville de Juvisy 

En ce qui concerne 2022, comme les années précédentes nous n’avons pas eu de 

réponses à nos demandes de rencontre avec Madame le Maire, rencontres qui pourtant 

sont bien inscrites dans la Convention qui nous relie. Par ailleurs cette même 

Convention s’achevant en décembre 2022, il s’agissait de la renouveler et donc de faire 



une évaluation des attentes de chaque partie ainsi que présenter notre bilan pour 

l’année 2022. 

Je qualifierai volontiers ces silences insistants d’indifférence. Ces silences ont été 

confortés, si on peut dire, par l’absence répétée des représentant·es de la Municipalité à 

nos Conseils d’Administration, depuis septembre 2022.  

(CA du 22/09 élus excusés, CA du 16/11 élection du Bureau élus non invités, CA du 

14/12 élus présents, CA des 16/03, 8/02, 17/05 élus excusés (nb depuis février, suite au 

décès de son mari et des problèmes de santé, Josette Erfan ne siège plus dans les 

instances.) 

Nous avons finalement obtenu un RV avec Mme le Maire et son équipe le 7 décembre 

2022 puis nous nous sommes revu·es en janvier 2023. J’en parlerai ci-après.  

Je rappellerai aussi que l’obtention des salles nécessaires à la tenue de nos activités, 

dans leur ensemble, aussi bien pour l’EVS que pour les ateliers traditionnels, a été 

extrêmement difficile et frustrante pour nous. En septembre 2022, nous avons observé 

la réduction progressive et drastique du nombre de salles octroyées à l’ACJ par les 

services de la Ville et cela s’est vu surtout à Rossif où la grande salle a été attribuée pour 

tous les jours de la semaine à l’IFAC, responsable de l’Animation Jeunesse et aux Travées 

qui nous ont été retirées totalement et attribuées au Conservatoire. Elle est aussi utilisée 

par la Ville elle-même pour diverses manifestations y compris culturelles. Mais aucune 

association n’y a accès. 

Nous n’avons pu que glaner de maigres heures dans diverses salles municipales à droite 

et à gauche. Cela a eu un impact sur la tenue des animations (réalisées en extérieur ou 

dans le froid polaire de la salle à damiers). 

2023 

L’année a débuté par le RV que nous avons finalement obtenu de Madame le Maire, en 

décembre 2022. A ce rendez-vous nous aurions dû faire un bilan contradictoire de nos 

actions mais l’échange a porté sur les contraintes budgétaires de la Ville.  Nous avons 

présenté le renouvellement de notre agrément EVS par la CAF et Sylvie Loua a fait part 

de son action depuis septembre. La question du « Réveillon populaire »du 30 décembre 

2022 à Rossif a été évoquée en fin de réunion avec un intérêt notable de Mme le Maire 

qui nous a cependant opposé des contraintes sécuritaires. 

Pour le 2ème RV de janvier : 

Toujours sans évoquer le bilan 2022 des actions de l’ACJ, nous avons discuté de la 

Convention, sans rencontrer de difficultés particulières et nous avons reconduit 

conjointement le texte sans apporter de modifications substantielles, sur le fond. Nous 

semblions donc d’accord sur l’objet de notre action et notre rôle dans la ville et auprès 

des habitant·es. 



Les choses ont pris un nouveau tour quand nous nous sommes rendu·es au Conseil 

Municipal qui examinait la répartition des subventions aux associations, en février 2023. 

Nous y avons appris que ce Conseil Municipal avait décidé une baisse de 50 % de notre 

subvention, pour passer de 60 000 €  à 30 000 € et ce sans justificatif valable, comme je 

vous l’ai dit dans un mail envoyé à cette date. Aucune autre association n’a vu sa 

subvention baisser aussi brutalement. Nous n’avons pas pu discuter des motifs de cette 

baisse, comme nous aurions dû le faire lors de l’entretien. Nous étions mis devant le fait 

accompli. 

Mais de surcroit à ce Conseil Municipal, l’Adjoint aux finances, Monsieur Béneteau, a 

affirmé que l’ACJ avait par le passé, en 2007, obtenu un « prêt » de 25 000 € par la Ville 

dont elle serait en droit d’exiger le remboursement. 

Nous n’avions, bien sûr, aucune idée de ce dont il s’agissait. 

Nous avons fait des recherches et retrouvé les documents qui nous ont appris la vérité 

sur ce sujet : les documents que nous avons retrouvés : une délibération du Conseil 

Municipal de décembre 2006 et la Convention Ville/association de janvier 2007, 

précisent en fait qu’il s’agit d’un fonds de roulement de 25 000 € permettant à l’ACJ de 

démarrer ses actions en attendant le versement de la subvention de fonctionnement en 

avril 2007. 

Au-delà de l’incompréhension, cela nous a plongé·es dans de grandes incertitudes. 

Malgré notre demande de rendez-vous auprès de Mme le Maire nous n’avons eu aucun 

échange et cela n’engage pas à l’optimisme. Nous avons sollicité les élu·es avant le 

Conseil Municipal du 23 mars, mais ce Conseil a voté le budget de la Ville sans revenir 

sur la baisse de 50 % de la subvention, comme nous le demandions. 

Voilà où nous en sommes. 

Les relations sont donc à ce niveau d’incompréhension et on peut y lire une remise en 

question du bienfondé de l’action de l’ACJ sur la ville. 

Cette décision agressive, la baisse de 50 % et la menace de remboursement éventuel de 

25 000 €, nous mettent dans une difficulté supplémentaire, alors que nous tentions de 

refaire surface et de renouveler nos actions et notre mode de fonctionnement afin de 

réduire nos coûts au maximum, sans pour autant réduire le niveau d’activité. 

Nous n’avons, à ce jour, pas de nouvelles de Madame le Maire, malgré notre demande de 

RV. 

Nouveautés 

En novembre 2022, nous avons répondu à un appel d’offre, relayé par la Confédération 

des MJC de France, concernant un local de la Société Générale, situé dans la rue piétonne 

de Juvisy, en Centre-Ville.  Comme dans une vingtaine de villes, la SG mettait à la 

disposition d’une association Juvisienne ce local pour 3 ans sans loyer ni charges 



locatives autre que les fluides. J’ai la joie de vous annoncer que notre candidature a été 

retenue et que ce local sera bientôt mis à notre disposition après réfection. 

Ce local offre donc une nouvelle possibilité d’implantation de l’ACJ en Centre-Ville, dans 

un lieu très accessible et très bien situé. Et en autonomie de gestion. 

Nous venons de répondre à un Appel à Projet de l’Etat pour faire vivre ce local dont nous 

attendons la réponse pour lequel nous espérons un retour positif dans l’été. Il s’agirait 

de créer un lieu d’accueil inconditionnel en centre-ville de Juvisy où on pourrait venir se 

ressourcer, reprendre des forces et se retrouver, pour toutes les personnes qui en 

éprouvent le besoin.  

Ce local nous offre une bouffée d’oxygène puisque nous en serons les seuls 

gestionnaires, il nous permettra de recevoir de petits groupes, tout au long de l’année : il 

permettra au groupe de Scrabble de se retrouver en été, par exemple, ou aux cours 

d’ASL de se tenir pendant les vacances scolaires, etc. 

Nous nous réjouissons de cette bonne nouvelle. 

Enfin je voudrais dire aussi que, malgré ses difficultés de cette année particulière, l’ACJ a 

tenu toute sa place au sein du réseau des MJC tant départemental (2 d’entre nous sont 

membres du CA de l’UD 91, Catherine et Alain, qui en est le président), que régional 

(participation à l’AG de la Fédération Régionale et à diverses réunions : réunion des 

président·es, journées d’études, DLA des MJC du 91, avec une fonction 

d’administrateur·ice au CA régional). 

Par ailleurs nous avons été représenté·es par Sylvie ou l’un·e ou l’autre membre du 

Bureau à des réunions de la CAF concernant les associations agréées.  

Je voudrais signaler par ailleurs, notre démarche, en attente de concrétisation, pour 

adhérer à la Fédération départementale des Centres Sociaux. 

Remerciements 

Les salarié·es 

Les bénévoles 

Les adhérent·es 

Les habitant·es du quartier 

La Ville 

La CAF 

La Fédération Régionale des MJC, l’UD91 

Tous nos partenaires 


